
                                                                                                                                                                                                             
REGROUPEMENT SCOLAIRE DES COMMUNES D’ALZING – HOLLING – REMELFANG - 

VAUDRECHING –  

21, Rue Saint Rémi – 57320 VAUDRECHING 

Site internet : http://vaudreching.fr 

 

 

 
 

 

EMPLOI DU TEMPS  

 

NOM et prénom de votre enfant : ………………………………………………………………………… 

 

PRÉSENCE POUR L’ANNÉE 2020/2021 

Si votre emploi du temps est fixe et que votre enfant sera présent quotidiennement 

au périscolaire aux mêmes horaires toute l’année scolaire. Merci de compléter le 

tableau ci-dessous. 

 

 7h00 – 8h20 11h45-13h30 16h20-17h30 17h30-19h00 

LUNDI     

MARDI     

JEUDI     

VENDREDI     

  

  Prise en charge les mercredis :  Oui           Non   
 

Si oui, merci de compléter le tableau. 

7h00-11h45 11h45-13h30 13h30-17h30 17h30-19h00 

    

 

PRÉSENCE POUR LE MOIS DE ……………………………… 

 

 

Date 

7H00

-

8H20 

11H45

-

13H30 

16H20

-

17H30 

17H30

-

19H00 

1er     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

 

Date 

7H00

-

8H20 

11H45

-

13H30 

16H20

-

17H30 

17H30

-

19H00 

8     

9     

10     

11     

12     

13     

14     

                                                                                                                                                                                                                                                   

PERISCOLAIRE 
21, Rue Saint Rémi 

57320 VAUDRECHING 

Téléphone : 06.24.20.88.07 
Mail : periscolairedevaudreching@gmail.com 
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Date 

7h00 

– 

8h20 

11h45 

– 

13h40 

16h20 

– 

17h30 

17h30 

– 

19h00 

16     

17     

18     

19     

21     

22     

23     

24     

 

Date   

7h00 

– 

8h20 

11h45

– 

13h40 

16h20 

– 

17h30 

17h30 

– 

19h00 

24     

25     

26     

27     

28     

29     

30     

31     

 

  Votre enfant arrive entre 7h00 et 7h30, prendra-t-il sont petit déjeuné au 

     périscolaire ? Oui           Non   

 

  Prise en charge le mercredi :     Oui          Non  

 

 7H00-11H45 11H45-13h30 13h30-17h30 17H30-19H00 

MERCREDI      

MERCREDI      

MERCREDI      

MERCREDI      

MERCREDI      

 

Ps : Les éducatrices proposeront des activités correspondant à ces tranches horaires. Pour 

le bon déroulement de celles-ci l’enfant ne pourra pas quitter le périscolaire en cours 

d’activité. 

 

 

 

 Fait à ……………………………, le…………………. 

 

 Signature des parents ou du tuteur légal : 

 

 

 


